
r.identifier la nature du sol

r Dans les zones identifiées sur la carte départementale d'aléa comme potentiellement sensibles au phénomène de
retrait-gonflement, il est vivement conseillé de faire procéder, par un bureau détude spécialisé, à une reconnaissance
de sol avant construction. Une telle étude doit vérifier la nature et la géométrie des formations géologiques dans le
proche sous-sol, afin d'adapter au mieux le système de fondation de la construction envisagée.

: En cas de sols argileux, des essais de laboratoire permettent d'identifier leur sensibilité vis-à-vis du phénomène de
retrait-gonflement.

Adapter les fondations

r Profondeur minimale d'ancrage I,20 m en zone d'aléa fort et 0,80 m en
zone d?léa moyen à faible.

r Fondations continues, armées et bétonnées à pleine fouille.

r Éviter toute dissymétrie dans lhncrage des fondations (ancrage aval au
moins aussi important que l'ancrage amont, pas de sous-sol partiel).

r Préférer les sous-sols. complets, les radiers ou les planchers sur vide
sanitaire plutôt que les dallages sur terre-plein.

*: Rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés

r Prévoir des chaînages horizontaux (haut et
bas) et verticaux (poteaux d'angle) pour
les murs podeurs.

r Prévoir des joints de rupture sur toute la
hauteur entre bâtiments accolés fondés
différemment ou exerçant des charges
variables.

J.,, Éviter les variations localisées d'humidité
r Réaliser un trottoir périmétrique anti-évaporation d'une largeur minima-

le de 1,50 m (terrasse ou géomembrane).

n Éloigner les eaux de ruissellement des bâtiments (caniveau) et privilé-
gier le rejet des eaux pluviales et usées dans le réseau lorsque c'est pos-
sible (sinon prévoir une distance minimale de 15 m entre les points de
rejet et les bâtiments).

r Assurer létanchéité des canalisations enterrées (ioints souples au
niveau des raccords).

r Éviter les drains à moins de 2 m d'un bâtiment ainsi que les pompages
(à usage domestique) à moins de 10 m.

r Prévoir une isolation thermique en cas de chaudière en sous-sol.

.t Éloigner les plantations d'arbres
r Ne pas planter dhrbre à une distance de la maison inférieure

à au moins la hauteur de l?rbre adulte (ou 1,5 fois cette hau-
teur en cas de haie).

r A défaut, mettre en place des écrans anti-racine de
profondeur minimale 2 m.

r Attendre le retour à l'équilibre hydrique avant de construire sur
un terrain récemment défriché.
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